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DE CONTROLE POUR LE BUREAU DES VWRES
LES'ÏAUX DU LAC, DES BOIS LEVE D'AUTRES 1ESTRICTIONS

PlusieurW installations d'énergie tomberont sous Les restaurateurlls, les, comm'erçatits de dêtàil
-Jýý Ction du nouveau corPlIs, qui maintien- leS épiC, purront retourneret iers en gros pci ý lacýCollaboration féd6rale et_ýfta le mveau U

pr-ovine e. aux Conîditiom d'avant-guerre.,ial
qu'il y a,,«pt autres emphwements Par lune ordonnance en date -du 30 Ç--tB de farine' et dé "îpr*VorLdeýconservation et le et de léournes et lois poinsonniere -bu> , M - dýi hydrauliques sur la r1vfère,ý= janvier 1919, le Biireau des vivreq EL'Bumiante suemptibles d'exploitation 101 rene 46, daté le 5 juin 1918, r6ee-1e,1ýa du lac des. Sois, Ontario, et raen" d'énergie l'exigera. révoqué toutes les restrictions qU 1 Ord

dans. iintka dezla newi du oette énergie hydraulique est avait imposées sur trois classes de monte-le service de bSuf, veau et poreQue
d'ImpSta.mxWý vitale Pour le dévelOPPe- personnes qui avaient dû se Pro- (apdelomt les poids, eb--), du Den, du

euroge -hydrà dis. Cedt rre et du sucre dans les, fe*taV,ý1=te,
ment d'am vaste aténdue couttguë au bujný el., 4à curer des permis, de vivre% ordonnance tait des mercredis et von-lm arrý iap Kim ý3m«,,et'a la rivIère Winnbec; dire ý les commerçants ý de âiwl, les 12*,ýJaýk kléode IÀ -lormgfion. &= %ý d lent abeplument n&mmau-e du dredis des jours Maigres, lirnite lé beur-

représentant les emperver la Sofflre 40titte des eaux épiciers en gros ët les restaurateurs. re k à onee. par service, ýroWbe, tes 'où
la table, etc.

l ënb dit- DOminka ý,1st d8 du 1" et dé Cilles derniers - peuvent reprendre criere de
do ce qui préffl* 1% leur, commerce, aux couditionB d'a- Ordre nô:63, daté le 6 septentbiè 1918 -idmn" o et 8eiâaTý. eh le Dentffle ememm dei r,49emepte 1e«ý: prix à payer aux qé'ý

nem.' Il iéià,appem.«.Bý , reau eau , du,ïse des, îw% dawg vintérêt ïï vyànk«uerre. ils iiÉ seront pas rL- cheuris dé. la Càldnible-]3ritannlque POUr

'Ckýn" e du lae- d* Bolo -1 Ie w Ra"Sation. Y4qm rbyýdraltiq».,Ot det quýII deý de Procurer des licences ni diveràeà classes de saumon' Pris dans
tnittauwel, pe=eût le mieux etro ils ont dllté"skte d'stricte-

Ir mir ý*pioi'pbui le.». autr" de dé faite renouveler celles qu'
aimuré« 0" Dans son avis publie, le Bureau

r 6têwàl'%; hYdrP- tontrôle représentant les fflyemtw*nto 'eues- Les ordonnances antkieures des vivres ajoute qu'il aauzai en-et. de li pro iffectéee, par cette rdvýocatio ' sont
du ýçauadu, k iü ew du nSutwon n

d'ontarw et lm toutes les restrictions imposées
ftlleo poi"t les, ne 17, 21, 22, 46 et -

Qu'* ', et exigé am pÔ]Mà1ffý aux boulangers et aux confléeum
un-,oan*w et deétuL býdo"anàè venant en fo-rce le4,ý

fiqteeý car &% a ihAbut et les. ordres annulés ognt% les tùi- cette

matelu<)Pno=t, Causer,
iwnomatè du 1 0 vantB:
de tortu dommages aux laitiativea 1--: 'Les. d après, -ýun' nouvel

Ï6
Port-tes .du deux côtés de la fron- Cndre à6'17, 'daté le, 21 -fèvriét 1911, ordre> ne seront plus. tenus, à obtenir

tL La frovince A une acence ou permis aux épi.tière internationale, imposen obbera), des Permis
nommer deux représeu- Que des propositions 1 formellee «ý Cière en sites, 1aterMéd1aiýe8 (J. 1 1 . t Les entrepbts frigorifiques, cepenývue d'un aemblable bureau ont ét6 419- agents à M=Wion ou courtiers dépi-

remes en gros et -limite qe ohiffredu dant, devront encore fon tieut4es avec les représ&tante de laffl- C lo"er ; ;Voici miniBtéïial, vInoë dOntari*, qui lm ont a6oetéello transactions àfaire dÉzin lei'oom-cdl- sous le eygtèmedeglicenc« et leuts

ïtý1 =W one quun tès reie nt de en profits sont limîté9ý. ainsi rJi£à le$
tle Ï911 ém t bureau, qui wamllem W 'Mureau de CydM. no 2.1, daté ;e 26 f6glier 1918,

à garder en ëntrepb't.,

zrb* -et Outrole du tac dos 130w,, doit ommuffl, -régqemënte les vamin 'Ifeé APIet6rt de quantités
embrassant dQuatre itudnienft èffle qug-. tl«a» tt leur 6«wg 'le garder eu wn- lecasdes produits, leur8ýprÔ son

"Irtu d)U* ý1rffl midî«A«ëi ft lilléo. deux., popr représenter le Demi- dre, wàcun» v1ýres ou produite 8311hèn- limitée par arxêtý,en conseJl,-ý
Dion du Canada, et dffl vourtàpl,%- teffl dans le'but de falmmonter lesduýC*5Dad& a con1mèrq=tIlièJý:gros
àéntër I& province 1d'0»tft#0ý

dL Z4 ministre rèàomztiarbde de de. rà0nopoiIdër ôu ner teft- et lègurnès, pam
&JýJtnont et JoUýý m«UtàeJý et les

-au -ýaC dos BQW aft 1II ýJhQ du CRý ter, 4e MoyiSolise tet aine
nAde, et inifflep'r ýQrweltaMt' du'ýrûJûiî- ordonne de tellIr teti'UýTèà et relriotm de

laç on vue cents es
t4rîý- de# Affalrm"dë remulirieur ý pour los mil mrmwetlëtlt «,U Bureau des vivreR prix dii. son,
eaux ittonýý o, igt'u ir u- -chai- ýM *Mller tDut -etat-bu rapport 4ulil

et 1firffloie eà c1W iiý t ex-Wëe d'e fte;- les 'Conu
AIC4r, ýdn, d dý - 1p-25 Mvme? lits>'il - k
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